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Cent vingt-cinquième session du Conseil exécutif, samedi 23 mai 2009 

Suite à la décision de raccourcir la durée de la Soixante-Deuxième Assemblée mondiale de la Santé, et pour des raisons pratiques, la 
cent vingt-cinquième session du Conseil exécutif se tiendra au Palais des Nations, à la salle XVIII. Le Conseil exécutif commencera 
ses travaux le samedi 23 mai 2009 à 9 h 30. Veuillez prendre note des dispositions administratives suivantes : 

Pouvoirs : Les délégués sont priés de bien vouloir envoyer leurs pouvoirs au Bureau des Organes directeurs 
(Télécopie N° 022 791 4173), dès que possible. 

Documents : Les documents destinés aux membres du Conseil exécutif sont disponibles dans leur casier spécial, situé près du 
bureau des documents, entre les portes 13 et 15 au Palais des Nations. 

Inscription : Les membres du Conseil, leurs suppléants et conseillers, ainsi que les représentants des Etats Membres et des 
organisations invitées à assister aux travaux recevront un badge au bureau des inscriptions au Palais, le 
vendredi 22 mai de 10 h 00 à 17 h 00. 

Le samedi 23 mai, l’inscription se fera au Siège de l’OMS de 7 h 30 jusqu’à la fin de la session. 



 

Soixante-Deuxième Assemblée mondiale de la Santé • Palais des Nations, Genève, 18–22 mai 2009 • Page 2 

 

I.  Programme de travail de l’Assemblée de la Santé 

Jeudi 21 mai 2009 

Sixième séance plénière Salle des Assemblées – 9 h 00

Point 8 Rapports des commissions principales 

–  Premier rapport de la Commission A (projet) 

 Document A62/48 (projet), contenant une résolution intitulée : 

– Prévention de la cécité et des déficiences visuelles évitables 

Huitième séance de la Commission A Salle XVIII – Immédiatement après la plénière

Point 11 (suite) Plan stratégique à moyen terme, y compris le projet de budget programme 

2010-2011 

Examen de la résolution portant ouverture de crédits pour l’exercice 2010-2011 

Documents MTSP/2008-2013 (modifié (projet)), PPB/2010-2011, 

A62/4, A62/4 Add.1, A62/4 Add.2 et A62/A/Conf.Paper N° 1 

Point 12 (suite) Questions techniques et sanitaires 

Point 12.1 (suite) – Préparation en cas de grippe pandémique : échange des virus grippaux et accès 

aux vaccins et autres avantages 

Documents A62/5, A62/5 Add.1 et A62/A/Conf.Paper N° 2 

Si l’horaire le permet  

Point 12.4 (suite) – Soins de santé primaires, renforcement des systèmes de santé compris 

Documents EB124/2009/REC/1, résolutions EB124.R8, EB124.R9 et 

annexe 7 ; A62/8, A62/A/Conf.Paper N° 5 et A62/A/Conf.Paper N° 6 

Troisième séance de la Commission B 
Salle XVII – Immédiatement après la conclusion de l’examen

du point 11 par la Commission A

–  Premier rapport de la Commission B (projet) 

 Document A62/50 (projet), contenant sept résolutions intitulées : 

– Situation sanitaire dans le territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé 

– Rapport financier intérimaire non vérifié sur les comptes de l’OMS 

pour 2008 

– Etat du recouvrement des contributions, et notamment celles des 

Membres redevables d’arriérés de contributions dans une mesure qui 

justifierait l’application de l’article 7 de la Constitution 

– Barème des contributions 2010-2011 

– Amendements au Règlement financier et aux Règles de Gestion 

financière 
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 – Amendements au Statut du Personnel 

– Traitements des postes hors classes et du Directeur général 

et une décision intitulée : 

– Nomination de représentants au Comité des Pensions du Personnel 

de l’OMS 

Point 12 (suite) Questions techniques et sanitaires : sous-point transféré de la Commission A 

Point 12.8 – Santé publique, innovation et propriété intellectuelle : Stratégie et plan d’action 

mondiaux 

Documents A62/16, A62/16 Add.1, A62/16 Add.2, A62/16 Add.3 

et A62/A/Conf.Paper N° 4 

Point 12.9 – Tuberculose multirésistante et ultrarésistante : prévention et lutte 

Documents A62/20, A62/20 Add.1 et A62/A/Conf.Paper N° 3 

Neuvième séance de la Commission A Salle XVIII – 14 h 30

Point 12 (suite) Questions techniques et sanitaires 

Point 12.4 (suite) – Soins de santé primaires, renforcement des systèmes de santé compris 

Documents EB124/2009/REC/1, résolutions EB124.R8, EB124.R9 et 

annexe 7 ; A62/8, A62/A/Conf.Paper N° 5 et A62/A/Conf.Paper N° 6 

Point 12.5 (suite) – Commission des Déterminants sociaux de la Santé 

Documents EB124/2009/REC/1, résolution EB124.R6, annexe 7 ; 

A62/9 et A62/A/Conf.Paper N° 7 

Quatrième séance de la Commission B Salle XVII – 14 h 30

Point 12 (suite) Questions techniques et sanitaires : sous-point transféré de la Commission A 

Point 12.10 – Rapports de situation sur des questions techniques et sanitaires 

Document A62/23 

A. Poliomyélite : dispositif de gestion des risques susceptibles de compromettre 

l’éradication (résolution WHA61.1) 

B. Eradication de la variole : destruction des stocks de virus variolique 

(résolution WHA60.1) 

C. Paludisme, y compris proposition d’instaurer une journée mondiale du paludisme 

(résolution WHA60.18) 

D. Mise en oeuvre par l’OMS des recommandations de la cellule mondiale de 

réflexion pour une meilleure coordination entre les organismes multilatéraux et les 

donateurs internationaux dans la riposte au sida (résolution WHA59.12) 

E. Stratégie mondiale de lutte contre les infections sexuellement transmissibles 

(résolution WHA59.19) 

F. Renforcement des systèmes d’information sanitaire (résolution WHA60.27) 

G. Vers une couverture universelle des soins aux mères, aux nouveau-nés et aux 

enfants (résolution WHA58.31) 
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 H. Stratégie pour l’intégration de l’analyse des spécificités de chaque sexe et d’une 

démarche soucieuse d’équité entre hommes et femmes dans les activités de l’OMS 

(résolution WHA60.25) 

I. Usage rationnel des médicaments (résolution WHA60.16) 

J. Amélioration des médicaments destinés aux enfants (résolution WHA60.20) 

K. Technologies sanitaires (résolution WHA60.29) 

L. Multilinguisme (résolution WHA61.12) 

Septième séance plénière Salle des Assemblées – 17 h 00

Point 7 Distinctions 

Document A62/41 

Point 6 Conseil exécutif : élection 

Document A62/49 

Point 8 Rapports des commissions principales 

–  Premier rapport de la Commission B (projet) 

 Document A62/50 (projet), contenant sept résolutions intitulées : 

– Situation sanitaire dans le territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé 

– Rapport financier intérimaire non vérifié sur les comptes de l’OMS 

pour 2008 

– Etat du recouvrement des contributions, et notamment celles des 

Membres redevables d’arriérés de contributions dans une mesure qui 

justifierait l’application de l’article 7 de la Constitution 

– Barème des contributions 2010-2011 

– Amendements au Règlement financier et aux Règles de Gestion 

financière 

– Amendements au Statut du Personnel 

– Traitements des postes hors classes et du Directeur general 

et une décision intitulée : 

– Nomination de représentants au Comité des Pensions du Personnel de 

l’OMS 

Vendredi 22 mai 2009 

Horaire Séances plénières Commission A Commission B 

09 h 00  Dixième séance Cinquième séance 

14 h 30  Onzième séance Sixième séance 

Immédiatement après la 
clôture des travaux des  
Commissions A et B 

Huitième séance plénière   
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Dixième séance de la Commission A 09 h 00

 Conclusion de tous les points en suspens 

– Mise au point définitive des résolutions et des rapports 

Cinquième séance de la Commission B 09 h 00

– Mise au point définitive des résolutions et des rapports 

Onzième séance de la Commission A 14 h 30

– Mise au point définitive des résolutions et des rapports 

Sixième séance de la Commission B 14 h 30

– Mise au point définitive des résolutions et des rapports 

 
Huitième séance plénière 

Immédiatement après la clôture des travaux 
des Commissions A et B

Point 8 Rapports des commissions principales 

Point 9 Clôture de l’Assemblée 

II.  Compte rendu des réunions 

Cinquième séance plénière 

 Présidence : M. Nimal Siripala de Silva (Sri Lanka) 

 Président de la Soixante-Deuxième Assemblée mondiale de la 

 Santé 

Point 3 (suite) – Débat général 

 Le Président a rouvert le débat sur le point 3 et a invité à la tribune les délégués de 

Djibouti, de la Belgique, de l’Iraq, de la Colombie, du Yémen, de l’Erythrée, de 

Sao Tomé-et-Principe et du Timor-Leste. 

Cinquième séance de la Commission A  

 Présidence : Dr Fernando Meneses González (Mexique) 

–  Premier rapport de la Commission A (projet) 

 Le Président a ouvert la séance et a invité le Rapporteur (Mme Sevim Aydin 

[Turquie]) à donner lecture du premier rapport de la Commission A (projet) 

(document A62/48), qui contient une résolution intitulée : 

 – Prévention de la cécité et des déficiences visuelles évitables 

 Une délégation a pris la parole. Le Conseiller juridique a répondu à des questions 

et a donné quelques précisions. 

 La résolution a été approuvée et le premier rapport de la Commission A (projet) a 

été adopté. 
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Point 11 Plan stratégique à moyen terme, y compris le projet de budget programme 

2010-2011 

 Le Président a ouvert le débat sur ce point et a invité la Commission à examiner le 

projet de résolution figurant dans le document A62/A/Conf.Paper N° 1. Ce point a 

été présenté par un représentant du Conseil exécutif et 24 délégations ont pris la 

parole. Le Secrétariat a répondu aux questions soulevées. 

 Le Président a proposé de suspendre le débat jusqu’au lendemain. 

Point 12 Questions techniques et sanitaires 

Point 12.5 (suite) – Commission des Déterminants sociaux de la Santé 

 Le Président a ouvert le débat sur ce sous-point avec l’examen de la résolution 

EB124.R6 telle qu’elle figure dans le document EB124/2009/REC/1. 

 Un représentant du Conseil exécutif a présenté ce sous-point et la parole a été 

donnée à dix délégations, dont une a proposé des amendements au projet de 

résolution. La séance a été suspendue. 

Première séance de la Commission B 

 Présidence : M. Stephen McKernan (Nouvelle-Zélande) 

Point 13 Ouverture des travaux de la Commission 

 Conformément à l’article 34 du Règlement intérieur de l’Assemblée mondiale de 

la Santé, la Commission a élu le Dr Untung Suseno Sutarjo (Indonésie) et 

M. Viktors Jaksons (Lettonie) Vice-Présidents et le Dr Grace Allen Young 

(Jamaïque) Rapporteur. 

Point 14 Situation sanitaire dans le territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé 

 Le Président a ouvert le débat sur ce point et a invité le délégué de l’Egypte à 

présenter le projet de résolution figurant dans le document A62/B/Conf.Paper N° 1, 

intitulé : Situation sanitaire dans le territoire palestinien occupé, y compris 

Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé. 

 Dix-neuf délégations puis l’observateur de la Palestine ont pris la parole. Un 

représentant de l’UNRWA a été invité à s’exprimer.  

 Conformément à l’article 72 du Règlement intérieur, il a été procédé à un vote par 

appel nominal. Le résultat du vote a été le suivant : 92 voix pour, 6 voix contre et 

5 abstentions. Le projet de résolution a été approuvé.  

 Six délégués ont expliqué leur vote conformément à l’article 75 du Règlement 

intérieur. 
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 Voix pour : Afghanistan ; Afrique du Sud ; Algérie ; Allemagne ; Andorre ; Arabie 

saoudite ; Autriche ; Azerbaïdjan ; Bahreïn ; Bangladesh ; Belgique ; Bhoutan ; 

Bosnie-Herzégovine ; Brésil ; Brunéi Darussalam ; Bulgarie ; Burkina Faso ; Chine ; 

Chypre ; Congo ; Costa Rica ; Croatie ; Cuba ; Danemark ; Egypte ; Emirats arabes 

unis ; Estonie ; Ethiopie ; Fédération de Russie ; Finlande ; France ; Gabon ; 

Grèce ; Guatemala ; Honduras ; Hongrie ; Inde ; Indonésie ; Iran (République 

islamique d’) ; Iraq ; Irlande ; Islande ; Italie ; Jamaïque ; Japon ; Jordanie ; 

Koweït ; Lettonie ; Liban ; Libéria ; Jamahiriya arabe libyenne ; Lituanie ; 

Luxembourg ; Malaisie ; Maldives ; Malte ; Maroc ; Mexique ; Monaco ; 

Namibie ; Nicaragua ; Norvège ; Oman ; Ouganda ; Pakistan ; Panama ; Paraguay ; 

Pays-Bas ; Pérou ; Philippines ; Portugal ; Qatar ; République arabe syrienne ; 

République de Corée ; République tchèque ; Roumanie ; Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ; Sénégal ; Serbie ; Slovaquie ; Slovénie ; 

Sri Lanka ; Soudan ; Suède ; Suisse ; Thaïlande ; Togo ; Tunisie ; Turquie ; 

Ukraine ; Venezuela (République bolivarienne du) ; Yémen. 

 Voix contre : Australie ; Canada ; Etats-Unis d’Amérique ; Israël ; 

Nouvelle-Zélande ; Papouasie-Nouvelle-Guinée. 

 Abstentions : Bahamas ; El Salvador ; Iles Cook ; Samoa ; Singapour. 

 Absents : Albanie ; Angola ; Antigua-et-Barbuda ; Arménie ; Barbade ; Bélarus ; 

Belize ; Bénin ; Bolivie (Etat plurinational de) ; Botswana ; Burundi ; Cambodge ; 

Cameroun ; Cap-Vert ; Chili ; Colombie ; Côte d’Ivoire ; Djibouti ; Equateur ; 

Erythrée ; Espagne ; Ex-République yougoslave de Macédoine ; Fidji ; Géorgie ; 

Ghana ; Grenade ; Guinée ; Guinée équatoriale ; Guyana ; Haïti ; Iles Marshall ; 

Kazakhstan ; Kenya ; Kiribati ; Kirghizistan ; Lesotho ; Madagascar ; Malawi ; 

Mali ; Maurice ; Mauritanie ; Micronésie (Etats fédérés de) ; Mongolie; 

Monténégro ; Mozambique ; Myanmar ; Nauru ; Népal ; Niger ; Nigéria ; 

Ouzbékistan ; Pologne ; République démocratique populaire lao ; République de 

Moldova ; République dominicaine ; République populaire démocratique de 

Corée ; République-Unie de Tanzanie ; Rwanda ; Saint-Kitts-et-Nevis ; 

Saint-Marin ; Saint-Vincent-et-les-Grenadines ; Sainte-Lucie ; Sao Tomé-et-

Principe ; Seychelles ; Sierra Leone ; Suriname ; Swaziland ; Tchad ; 

Timor-Leste ; Tonga ; Trinité-et-Tobago ; Turkménistan ; Tuvalu ; Uruguay ; 

Vanuatu ; Viet Nam ; Zambie ; Zimbabwe. 

Sixième séance de la Commission A  

 Présidence : Dr Fernando Meneses González (Mexique) 

Point 12 Questions techniques et sanitaires 

Point 12.5 (suite) – Commission des Déterminants sociaux de la Santé 

 Le Président a repris ce sous-point de l’ordre du jour et a invité 27 délégations à 

poursuivre le débat. 

 Conformément à l’article 48 du Règlement intérieur de l’Assemblée mondiale de 

la Santé, le Président a donné la parole au représentant de l’Organisation 

internationale pour les Migrations. 

 Conformément à l’article 49 du Règlement intérieur de l’Assemblée mondiale de 

la Santé, le Président a invité les représentants de deux organisations non 

gouvernementales à prendre la parole. 

 Le Secrétariat a répondu aux questions soulevées et a donné de plus amples 

explications. 
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 Plusieurs amendements au projet de résolution contenu dans la résolution 

EB124.R6 ont été proposés. Ces amendements feront l’objet d’un document de 

conférence qui sera examiné à une prochaine séance de la Commission A. 

Point 12.6 – Suivi de la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement liés à 

la santé 

 Le Président a donné la parole au représentant du Conseil exécutif qui a fourni des 

explications et a invité la Commission à prendre note du rapport figurant dans le 

document A62/10.  

 La discussion a été ouverte et 27 délégations ont pris la parole. Le Président a 

annoncé que l’examen de ce sous-point reprendrait à la prochaine séance de la 

Commission A. 

Deuxième séance de la Commission B  

 Présidence : M. Stephen McKernan (Nouvelle-Zélande) 

Point 15 Questions relatives au programme et au budget 

Point 15.1 – Budget programme 2006-2007 : appréciation de l’exécution 

 Le Président a ouvert la séance et a invité les délégations à présenter des 

observations. Deux délégations ont pris la parole au cours du débat et la 

Commission a pris note du rapport. 

Point 15.2 – Exécution du budget programme 2008-2009 : rapport intérimaire  

 Le Président du Comité du Programme, du Budget et de l’Administration du 

Conseil exécutif a été invité à rendre compte des débats du Comité sur ce sous-

point. Trois délégations ont pris la parole au cours du débat, le Secrétariat a répondu 

aux questions soulevées et la Commission a pris note du rapport. 

Point 16 Questions relatives à la vérification des comptes et à la surveillance 

 – Rapport du vérificateur intérieur des comptes 

 Le Président du Comité du Programme, du Budget et de l’Administration du 

Conseil exécutif a été invité à rendre compte des débats du Comité sur ce sous-

point. Une délégation a pris la parole au cours du débat et la Commission a pris note 

du rapport. 

Point 17  Questions financières 

Point 17.1 – Rapport financier intérimaire non vérifié sur les comptes de l’OMS pour 2008 et 

observations y relatives du Comité du Programme, du Budget et de 

l’Administration du Conseil exécutif  

 Le Président du Comité du Programme, du Budget et de l’Administration du 

Conseil exécutif a été invité à rendre compte des débats du Comité sur ce sous-

point. La Commission a pris note du rapport. 

Point 17.3 – Etat du recouvrement des contributions, et notamment celles des Membres 

redevables d’arriérés de contributions dans une mesure qui justifierait 

l’application de l’article 7 de la Constitution 

 Le Secrétariat a indiqué à la Commission que le Soudan et le Tchad avaient 

effectué des versements et que le projet de résolution devait être amendé en 

conséquence. La Commission a approuvé le projet de résolution tel qu’amendé. 
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Point 17.2 – Rapport intérimaire du Commissaire aux Comptes 

 Le Président a invité le Directeur chargé de la vérification extérieure des comptes 

à présenter le rapport intérimaire du Commissaire aux Comptes. Le Président du 

Comité du Programme, du Budget et de l’Administration du Conseil exécutif a été 

invité à rendre compte des débats du Comité sur ce sous-point. Deux délégations 

ont pris la parole au cours de la discussion et la Commission a pris note du rapport 

intérimaire du Commissaire aux Comptes. 

Point 17.5 – Barème des contributions 2010-2011 

 Le Président a ouvert le débat sur ce point et a invité les délégations à présenter des 

observations. Une délégation a pris la parole, le Secrétariat a répondu aux questions 

soulevées et la Commission a approuvé le projet de résolution figurant dans le 

document A62/31 Barème des contributions 2010-2011. 

Point 17.7 – Amendements au Règlement financier et aux Règles de Gestion financière 

 Le Président a ouvert le débat sur ce point et a invité les délégations à présenter des 

observations. La Commission a approuvé le projet de résolution contenu dans la 

résolution EB124.R10. 

Point 18 Questions relatives au personnel 

Point 18.1 Ressources humaines : rapport annuel 

 Le Président a ouvert le débat sur ce point et a invité les délégations à présenter des 

observations. La Commission a pris note du rapport. 

Point 18.2 Rapport de la Commission de la Fonction publique internationale 

 Le Président a ouvert le débat sur ce point et a invité les délégations à présenter des 

observations. Une délégation a pris la parole, le Secrétariat a répondu aux questions 

et la Commission a pris note du rapport. 

Point 18.3 Amendements au Règlement du Personnel et au Statut du Personnel 

 Le Président a ouvert le débat sur ce point et a invité les délégations à présenter des 

observations. La Commission a approuvé les projets de résolutions contenus dans les 

résolutions EB124.R15, intitulée Amendements au Statut du Personnel, et 

EB124.R16, intitulée Traitements du personnel hors classes et du Directeur général.

Point 18.4 Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des Pensions du Personnel 

des Nations Unies 

 Le Président a ouvert le débat sur ce point et a invité les délégations à présenter des 

observations. Une délégation a pris la parole, le Secrétariat a répondu aux questions 

soulevées et la Commission a pris note du rapport. 

Point 18.5 Nomination de représentants au Comité des Pensions du Personnel de l’OMS 

 Le Président a ouvert le débat sur ce point et a invité la Commission à examiner 

deux nominations au Comité des Pensions du Personnel de l’OMS. La 

Commission a approuvé la nomination du Dr A. J. Mohammad (Oman) en qualité 

de membre et du Dr H. Siem (Norvège) en qualité de suppléant pour un mandat de 

trois ans, jusqu’en mai 2012. 
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Septième séance de la Commission A  

 Présidence : Dr Fernando Meneses González (Mexique) 

Point 12 (suite) Questions techniques et sanitaires 

Point 12.6 (suite) – Suivi de la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement liés à 

la santé 

 Le Président a repris ce sous-point et a donné la parole à huit délégations. 

 Conformément à l’article 49 du Règlement intérieur de l’Assemblée mondiale de 

la Santé, les représentants de cinq organisations non gouvernementales ont fait des 

déclarations. 

 Le Président a ensuite invité le Secrétariat à répondre aux questions soulevées. 

 La Commission a pris note du rapport figurant dans le document A62/10. 

Point 12.7 – Changement climatique et santé 

 Le représentant du Conseil exécutif a présenté ce sous-point. Le Président a 

ensuite donné la parole à 28 délégations, dont une a demandé des amendements au 

projet de résolution. 

 Conformément à l’article 48 du Règlement intérieur de l’Assemblée mondiale de 

la Santé, le Président a donné la parole à l’observateur de la Fédération 

internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. 

 Conformément à l’article 49 du Règlement intérieur de l’Assemblée mondiale de 

la Santé, le Président a donné la parole au représentant d’une organisations non 

gouvernementale, qui a fait une déclaration. 

 Le Secrétariat a répondu aux questions soulevées. 

 La Commission a pris note du rapport et de la résolution EB124.R5. 

III.  Autres réunions 

Le Secrétariat a été informé que les réunions suivantes auraient lieu avant et pendant l’Assemblée de 

la Santé. 

Jeudi 21 mai 2009 

08 h 00-09 h 00 

Salle XVI 

Réunion des Ministres de la Santé de la Région africaine 

L’interprétation sera assurée en anglais et en français. 

08 h 15-08 h 45 

Salle XXIV 

Partenariat international pour la santé et initiatives apparentées (IHP+) : cérémonie 

de signature (Niger) 

L’interprétation sera assurée en anglais et en français. 

08 h 15-08 h 45 

Salle IX 

Réunion des délégations des Etats Membres de la Région de la Méditerranée orientale

L’interprétation sera assurée en anglais, arabe et français. 

08 h 30–09 h 00 

Salle IV 

Réunion de coordination du Groupe nordique 

08 h 30–09 h 00 

Salle XXIII 

Réunion de coordination des pays d’Europe occidentale et autres 
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08 h 30-09 h 00 

Salle VIII 

Réunion des délégations des Etats Membres de la Région du Pacifique occidental 

13 h 00-14 h 00 

Salle IX 

Politiques nationales relatives à la santé dans le monde. Exemples étudiés par un 

groupe constitué du Brésil, du Royaume-Uni, de la Suisse et de la Thaïlande 

13 h 30-14 h 30 

Salle VII 

Réunion des délégations des Etats Membres de la Région européenne 

L’interprétation sera assurée en allemand, anglais, français et russe. 

13 h 30-14 h 30 

Salle VIII 

Réunion des délégations des Etats Membres de la Région de l’Asie du Sud-Est 

17 h 00-18 h 00 

Salle IX 

Réunion d’information du Fonds mondial sur le groupe Afrique de l’Ouest et 

Afrique centrale. Sur invitation seulement. 

17 h 30-19 h 00 

Salle VIII 

Médecins sans Frontières : Accès aux médicaments – solutions nouvelles ?  

17 h 30-19 h 00 

Salle VII 

« Table ronde sur la cybersanté : Accès universel aux services de santé à l’ère de 

l’information » 

L’interprétation sera assurée en anglais et en espagnol. 

18 h 00-19 h 30 

Salle XXIV 

« Le rôle de la société civile dans le renouveau des soins de santé primaires » 

L’interprétation sera assurée en anglais, en espagnol et en français. 

Vendredi 22 mai 2009 

08 h 00-09 h 00 

Salle XVI 

Réunion des Ministres de la Santé de la Région africaine 

L’interprétation sera assurée en anglais et en français. 

08 h 15-08 h 45 

Salle IX 

Réunion des délégations des Etats Membres de la Région de la Méditerranée orientale

L’interprétation sera assurée en anglais, arabe et français. 

08 h 30-09 h 00 

Salle IV 

Réunion de coordination du Groupe nordique 

08 h 30–09 h 00 

Salle XXIII 

Réunion de coordination des pays d’Europe occidentale et autres 

08 h 30-09 h 00 

Salle VIII 

Réunion des délégations des Etats Membres de la Région du Pacifique occidental 

IV.  Annonces 

Produits de l’information de l’OMS en vente au Palais des Nations 

– La librairie de l’OMS située au Palais des Nations entre les portes 13 et 15 se fait un plaisir d’accueillir 

les délégués à l’Assemblée mondiale de la Santé. Les dernières publications et les derniers produits de 

l’information de l’OMS et des bureaux régionaux peuvent y être consultés et sont en vente avec une 

remise de 50 %. La librairie de l’OMS au Palais des Nations est ouverte du lundi au vendredi de 8 h 30 

à 17 heures. La librairie de l’OMS au Siège de l’OMS est également ouverte aux délégués de 9 heures à 

16 h 30. 

Courrier des délégués 

Les délégués et les représentants des organisations non gouvernementales en relations officielles avec 

l’OMS sont priés de bien vouloir prendre chaque jour leur courrier personnel ainsi que les messages et 

invitations qui leur sont destinés au bureau des renseignements. 

=     =     = 


